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20. Cession du nouveau contrat de 225 MW
de puissance et d’énergie

Les droits aux termes du nouveau contrat de 225 MW
de puissance et d’énergie ne peuvent être cédés par une
Partie, qu’avec le consentement préalable de l’autre
Partie, sauf en regard de la cession du nouveau contrat
de 225 MW de puissance et d’énergie par Alcan inc. à
une de ses filiales pour laquelle ce consentement n’est
pas requis. Ledit consentement ne peut être refusé sauf
pour des motifs raisonnables.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 200-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie à
Victoria (Colombie-Britannique), le 2 mars 2007

ATTENDU QU’une Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie se
tiendra à Victoria (Colombie-Britannique), le 2 mars
2007 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.21 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE le sous-ministre des Ressources naturelles et de
la Faune, monsieur Normand Bergeron, dirige la déléga-
tion québécoise à la Conférence des ministres respon-
sables de l’Énergie qui se tiendra à Victoria (Colombie-
Britannique), le 2 mars 2007 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
sous-ministre des Ressources naturelles et de la Faune,
de :

— monsieur Daniel Bienvenue, sous-ministre associé
à l’Énergie et aux Mines du ministère des Ressources
naturelles et de la Faune ;

— monsieur Jean-Guy Léger, chef du Service des
relations intergouvernementales, Secteur de l’énergie et
des mines du ministère des Ressources naturelles et de
la Faune ;

— madame Anne Racine, adjointe au directeur, Direc-
tion des Affaires économiques, culturelles et sociales
au Secrétariat aux affaires intergouvernementales cana-
diennes ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 202-2007, 21 février 2007
CONCERNANT le versement d’une subvention de
5 577 000 $ à Solidarité rurale du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement a reconnu, par le
décret n˚ 811-97 du 18 juin 1997, Solidarité rurale du
Québec à titre d’instance conseil en matière de dévelop-
pement rural pour l’ensemble du territoire du Québec ;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé la Politi-
que nationale de la ruralité 2007-2014 le 6 décembre
2006 par le décret n° 1118-2006 ;

ATTENDU QUE cette politique prévoit un soutien finan-
cier à cette instance ;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et
des Régions est chargée de l’application de cette politi-
que ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
Solidarité rurale du Québec d’une subvention totale de
5 577 000 $ à raison de 750 000 $ pour l’année finan-
cière 2007-2008, de 765 000 $ pour l’année financière
2008-2009, de 780 000 $ pour l’année financière 2009-
2010, de 796 000 $ pour l’année financière 2010-2011,
de 812 000 $ pour l’année financière 2011-2012, de
828 000 $ pour l’année financière 2012-2013 et de
846 000 $ pour l’année financière 2013-2014 ;

HEBERTSY
Décret 200-2007, 21 février 2007
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